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PESÉES ET STATIONS D'OBSERVATIONS

Alt. Station

357 La Plaine

400 Troinex

450 Morges

480 Payerne

du 5 mars au 5 avril 1969

dim. Observations

2,400 Les colonies sont belles, mais la température
hivernale de la deuxième quinzaine de mars
n'a pas contribué à leur développement.

2,100 Les colonies se développent malgré le temps.
Belles plaques de couvain.

2,000 Ce matin le thermomètre marque encore 0 de¬

gré, peu de sorties et pas de visite possible. Il
est temps que la température s'améliore.

3.100 Une température plus clémente serait la bien-

Les colonies se développent lentement, sans
doute à cause du froid.

Du 5 octobre 1968 au 5 avril 1969. Bon hivernage

; jusqu'ici aucune perte et aucune visite.

La miellée des sapins rouges a laissé des
répercussions sensibles sur l'hivernage.

Couvain pas très important. Joli apport de
pollen ces beaux jours d'avril.

Du 1er octobre 1968 au 5 avril 1969. Hiver
long pour la montagne, froid, neige, forte
consommation, attention aux provisions.

Consommation du 1er octobre 1968 au 5 avril
1969.

Belle activité avec le retour des beaux jours.
Pas encore de nectar, mais beaux apports de
pollen.

Lent développement des colonies. Pas de
dysenterie.

Du 31 octobre 1968 au 5 avril 1969. Bien passé

l'hiver, belles colonies, pas de dysenterie.

1150 Les Caudreys 8,700 Hiver 1968 au 5 avril 1969. Peu de couvain
pour la saison. Première visite le 7 avril.

Les observations signalées par nos stations sont unanimes. Première quinzaine

de mars, temps assez favorable. Par contre, la deuxième franchement
mauvaise. En effet, le temps froid, voire hivernal dont nous avons été gratifiés, a
empêché tout développement normal dans nos ruchers. Nous pensons même,
qu'il a été fatal à bien des colonies déjà affaiblies avant l'offensive du froid

Genève, le 14 avril 1969. O. Schmid.

500 Bex

580 Senarclens

620 Echallens

650 Gros-de-Vaud

742 Fleurier

800 Cernier

820 Gorgier (NE)

970 Le Locle

2,200

5,200

3,150

9,300

6,750

4,700

2,000

1013 Les Verrières 15,450
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LA PAGE DE LA FEMME

LE RUCHER

La solitude est lourde, ce soir. Allons au rucher.
Les abeilles sont rentrées, la tâche journalière est accomplie

Quelques sentinelles veillent naturellement et on entend un
bourdonnement paisible qui indique que tout le monde est là, que tout
est bien, que les provisions sont suffisantes. Une odeur de miel
s'échappe que l'on saisit au passage ; ce miel qui n'a pas fini de

nous émerveiller, dont un kilo vaut soixante oranges
Si l'on a soif d'absolu, c'est bien au rucher qu'on le trouve

tant en ce qui concerne l'abeille elle-même et son travail que le
résultat de son labeur, le miel.

Cette vie ardente en puissance et cette paix du soir me pénètrent.

Une ruche est un don de Dieu.
Je rentre à la maison réconfortée, avec cette certitude d'être

entourée de présences vivantes.
Je m'assieds près de la fenêtre ouverte. La lune s'élève dans

le ciel. Le chant du grillon m'enveloppe.
Quelle harmonie Elle coule en moi maintenant. Et je songe que

c'est d'elle que vient la qualité de la paix du soir qui s'établit quand
tout est en ordre, quand la tâche journalière a été bien faite.

N'est-ce pas le sens principal de notre vie de ménagère que
de nous efforcer sans relâche de maintenir ou de rétablir cette
harmonie sans cesse compromise

C'est collaborer avec Dieu.
A. Chabry.

Notre modeste « Agenda apicole romand » édité par l'Imprimerie

de la Béroche, à Saint-Aubin (Neuchâtel), nous a valu d'une
lectrice de Lyon des félicitations ainsi qu'un article relatif à la
description de la ruche Sagot.

Nous pensons intéresser nos lecteurs en leur présentant une
ruche très probablement inconnue ou presque en Suisse. Le sympathique

petit cliché paraît être un peu le reflet d'une époque moins
fiévreuse que la nôtre où la poésie même dans la construction d'une
ruche d'abeilles n'était pas exclue.

Réd.
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RUCHE SAGOT

La ruche Sagot, avec sa couverture de chaume a un aspect plaisant.

Elle a été modifiée par Délépine ; mais le type originel, avec
son grenier triangulaire, se prête assez bien à la production du miel
en gâteaux.

Voici les caractéristiques de cette ruche. Le corps mesure
intérieurement 450 millimètres de longueur, 375 millimètres de
largeur, 315 millimètres de hauteur. Il contient 12 cadres de 34 X 28
centimètres, respectivement, en largeur et en hauteur. Ces cadres
reposent sur deux tringles minces en bois, qui tiennent lieu de
bandes de tôle.

Le grenier est très curieux. Il se compose de neuf tringles de
5 centimètres de large, assemblées à angle droit au sommet et coupées

en sifflet à la base. Ces triangles, non fermés du bas, ont 375
millimètres de côté ; ils sont droits et isocèles. On les range côte à

côte, jointivement, ce qui leur fait prendre l'aspect d'un toit à deux
versants égaux.

Le premier est fermé à chacune de ses extrémités par des

pignons triangulaires pleins, et tous les éléments sont maintenus
serrés au moyen de tendeurs en gros fil de fer, qui s'engagent par
leurs extrémités recourbées dans des entailles situées sur les
pignons.

Le plateau a les mêmes dimensions que la ruche et la couverture
se compose d'un faîtage en bois blanc sur lequel on développe de
la paille de seigle suffisamment longue pour pouvoir la plier en
deux.

La ruche Sagot, description par M"'e G. K. de Lyon.

108


	Pesées et stations d'observations ; La page de la femme

